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UIOM de Massy 
 

Un an après les travaux,  
 

une usine plus performante ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au bout d’une année de fonctionnement 
depuis les travaux de mise aux normes, le 
SIMACUR fait un point sur l’impact 
environnemental de l’usine d’incinération 
de Massy, exploité par son 
concessionnaire, la CURMA. 
 

 
 

La mise aux normes de l’UIOM de Massy 
 
 

Une réglementation de plus en plus stricte :  
 
Avant les travaux, l’usine du SIMACUR était conforme à sa réglementation de référence, 
l’arrêté du 25 janvier 1991, qui définissait des seuils de rejets dans l’atmosphère jusqu’au 28 
décembre 2005. A partir du 28 décembre 2005, l’arrêté du 20 septembre 2002, a imposé à 
toutes les UIOM de nouvelles normes. 
La conformité à la nouvelle législation – arrêté ministériel du 20 septembre 2002 et contrainte 
supplémentaire liée au Plan de Protection de l’Atmosphère d’Ile-de-France de juin 2004 sur le 
seuil de rejet des NOx – a imposé à la CURMA une révision de son process de traitement des 
fumées. 
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Les principaux travaux : 
 
Le choix technologique adopté consiste à abandonner le 
système de traitement humide au profit d’un traitement 
sans rejets liquides, le traitement par voie sèche.  
�  Les fumées sont dirigées dans une tour de 

refroidissement avec injection de réactifs (bicarbonate 
de soude et charbon actif) puis dans un filtre où elles 
sont dépoussiérées avant de passer dans un catalyseur 
et d’être évacuées. Ce procédé de réduction catalytique 
permet de garantir un taux d’oxydes d’azote inférieur à 
80 mg/Nm3, 

�  Les dioxines sont traitées par l’injection de charbon 
actif puis piégées dans des filtres, 

�  Des analyseurs assurent des mesures des polluants en 
continu.  

 

 
Les travaux ont débuté en juin 2005 et se sont déroulés en deux phases :  

·  une phase de pré-montage des nouveaux process d’épuration des fumées, qui s’est 
étendue de juin à décembre 2005 

·  une phase de raccordement des nouveaux process à la partie combustion de l’usine, qui 
a débuté le 28 décembre 2005, et a nécessité la suspension de l’exploitation des 2 
lignes d’incinération de l’usine : la première ligne a été rouverte le 6 mars 2006 et la 
seconde le 27 mars 2006. 

 
 

La surveillance des rejets atmosphériques. 
 
 

Autosurveillance – contrôles trimestriels. 
 

Conformément à son arrêté préfectoral 
d’exploitation, la CURMA dispose d’analyseurs qui 
mesurent en continu la valeur de concentration des 
polluants dans les rejets atmosphériques de l’usine. 
De plus, des contrôles trimestriels par un laboratoire 
agréé sont obligatoires la première année de 
fonctionnement, avant de devenir semestriels.  
 

            
               Photo 2 : salle de contrôle 

 
 
 
 

 
 
Photo 3 : analyseurs pour les contrôles en continu des 
rejets atmosphériques 
 
 

 

Photo 1 : montage du nouveau process de 
traitement de fumées 
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Avant/après travaux de mise aux normes : valeurs de s concentrations en polluants. 
 
Le tableau suivant permet de comparer les polluants avant et après la mise aux normes, et leur 
conformité aux arrêtés en vigueur :  

·  avant les travaux : respect des valeurs limites de l’arrêté ministériel du 25 janvier 1991 
·  après les travaux : respect des valeurs limites de l’arrêté ministériel du 20 septembre 

2002 (applicable au 28 décembre 2005). 
Il permet également donner une idée des concentrations de polluants dans les fumées avant 
l’entrée dans le process de traitement. 
 

    
Mesures avant travaux de 

mise aux normes [1] 
Mesures après travaux de 

mise aux normes [2] 

Ligne Ligne 
Arrêté 

du 
Ligne Ligne 

Arrêté du 
20/09/02  Polluants 

Concentration dans 
les fumées avant 

traitement [3] 1 2 25/01/91 1 2 et PPA 
CO (mg/Nm3) 10 à 35 20 11,3 100 24,3 18,8 50 

COT (mg/Nm3) 1 à 20 <1,7 <1,6 20 4,2 7,9 10 
NOx (mg/Nm3) 300 à 350 329 346 - 69,2 74,1 80 [4] 

Poussières (mg/Nm3) 1800 à 4400 33,6 10,3 30 1,8 1,1 10 
SO2 (mg/Nm3) 30 à 140 159 118 300 2,5 0,8 50 
HCl (mg/Nm3) 10 à 680 5 2,4 [5] 50 4,37 1,94 10 
HF (mg/Nm3) 0,5 à 1,5 0,4 0,13 2 0,88 0,39 1 
Hg (mg/Nm3) 0,03 à 0,1     - 0,005 0,006 0,05 

Dioxines et furanes 
(ng/Nm3) 0,3 à 0,6 0,31 0,32 - 0,008 0,007 0,1 

Sb+As+Pb+Cr+Co+C
u+Mn+Ni+V (mg/Nm3) 6 à 13      - 0,024 0,018 0,5 

Cd + Tl (mg/Nm3) 0,2 à 1     - 0,0008 0,009 0,05 
Hg + Cd (mg/Nm3) 0,05 à 0,3  0,07 0,033 0,2     - 
As + Ni (mg/Nm3) 0,007 à 0,02 0,009 0,005 1     - 
Pb+Cr+Cu+Mn 

(mg/Nm3) 
0,2 à 1,2 0,172 0,099 5     - 

 
[1] Mesures réalisées par la société SOCOTEC en mars-avril 2005 
[2]Mesures réalisées par la société SOCOTEC en décembre 2006 
[3] Plage des concentrations généralement mesurées avant l'entrée des fumées dans le dispositif de traitement 
[4] Dans le cadre de son Plan de Protection de l'Atmosphère (PPA), la région Ile-de-France a ramené la valeur limite 
d'émission de NOx à 80 mg/Nm3 (au lieu de 200) pour les sites de la petite couronne et les unités de Sarcelles (95), 
Argenteuil (95), Massy (91), Villejust (91) et Carrières-sur-Seine (78). 
[5] Valeur mesurée lors de la série de mesures de novembre 2004 (le prélèvement effectué en 2005 n’était pas valide) 
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Mise en place d’un programme de suivi environnemental. 

 
 

Une étude basée sur l’analyse des lichens. 
 
Conformément à son arrêté préfectoral 
d’exploitation, la CURMA assure une 
surveillance de l’impact de l’installation sur 
l’environnement (métaux lourds, dioxines, 
furanes). Elle a donc mis en place en 2006 un 
programme annuel de suivi environnemental. 
Parmi les techniques disponibles, elle a choisi 
une méthode utilisant certaines propriétés des 
lichens : 

·  leur sensibilité aux modifications de la 
qualité de l’air 

·  leur capacité à retenir les dioxines, 
furanes et métaux lourds 

Elle a fait compléter ces mesures sur les 
lichens par des analyses dans les sols et les 
légumes. 
Cette étude complète donne un état initial de 
l’environnement de l’usine, et les campagnes 
de mesures annuelles sur les lichens 
permettront de suivre l’évolution de l’impact 
des rejets atmosphériques de l’usine. 
 

Les conclusions de cette étude. 
 
Les conclusions rappelées ci-dessous sont extraites des synthèses de l’étude réalisée par la 
société Aair Lichens. 
Qualité de l’air : «Il semble peu vraisemblable que les émissions gazeuses acides ou d’oxydes 
d’azotes produisent des modifications de la qualité de l’air décelables dans le périmètre étudié . 
En effet, plusieurs relevés donnant un Indice de Qualité de l’Air bon (IGQA®bon) sont situés à 
proximité de l’usine dans la zone d’influence théorique de celle-ci. Les influences urbaines et 
les voies de déplacement constituent vraisemblablement les raisons majeures des 
modifications de la qualité de l’air. » 
 
Mesures de dioxines et furanes dans les lichens : « Ces mesures montrent une signature de 
retombées sur  la totalité des points (...) et aucun risque objectif d’introduction de dioxines 
furanes dans l’alimentation ne semble exister (*). Il n’y a aucune recommandation à effectuer 
pour les riverains.» En effet, ce sont des valeurs classiques observées en zone urbaine. 
(*) : Voir résultats de l’étude complémentaire sur les sols et les légumes. 
 
Mesures des métaux lourds dans les lichens : « Les dosages de 12 métaux ont été réalisés sur 
des échantillons de lichens autour de l’usine dont l’environnement est complexe, fragile et 
toujours en évolution ». Les sources de ces métaux sont difficilement identifiables, « en raison 
de la complexité environnementale rencontrée dans une zone urbaine accueillant de 
nombreuses activités et dans un contexte routier extrêmement dense.(…) Il est à noter que les 
teneurs restent dans l’ensemble modérées, et aucune relation précise ne peut être évoquée 
entre les résultats des mesures et l’usine. » 

Carte 1 : Indice global de la qualité de l'air (IGQA®) de Très bon (vert 
soutenu) à notablement modifié (rouge). �  : usine 
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Mesures des dioxines et furanes dans sols et 
légumes : « Les résultats des mesures dans 
les sols montrent qu’aucune mesure n’atteint 
la valeur cible des recommandations 
allemandes (5 pg I-Teq/g sol *) (…) . Aucune 
introduction de dioxines et furanes dans les 
denrées comestibles pour l’homme et les 
animaux n’est décelable à partir des sols à 
ces taux. La mesure dans les légumes ne 
décèle aucune incidence de dioxines et 
furanes, et la valeur est très faible. » 
(*) seules références existantes 
I-TEQ signifie International Toxic Equivalent Quantity : 
Cet indicateur international permet de caractériser la 
charge toxique liée aux dioxines. En effet, à chaque 
composé est attribué un coefficient de toxicité, estimé 
en comparant l’activité du composé par rapport à celle 
du composé le plus toxique. 

 
 
 

 
Conclusion. 

 
La mise en place du nouveau process de traitement des fumées de l’usine d’incinération a 
permis la réduction significative des polluants rejetés dans l’atmosphère et a supprimé les rejets 
aqueux qui nécessitaient également un traitement. 
Grâce au programme de suivi environnemental mis en place, le SIMACUR dispose d’un état 
des lieux sur la dispersion des dioxines, furanes et métaux lourds, et les campagnes de 
mesures annuelles permettront d’en suivre l’évolution. 

 
 

 

Carte 2 : Taux de dioxines dans les prélèvement des sols. 
�  : usine 


